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 Bulletin d’information des responsaBles de service de garde en milieu familial                         

Bien que la FIPEQ-CSQ ait accepté  
les « offres » dérisoires du ministère  
de la Famille, en janvier dernier,  
les RSG membres de la FSSS-CSN sont 
invitées à poursuivre la lutte pour 
obtenir une réelle amélioration de leurs 
conditions de travail. C’est le sens d’une 
résolution adoptée à l’unanimité par les 
déléguées de 30 syndicats représentant 
aujourd’hui près de 3000 RSG, à 
l’occasion d’un conseil sectoriel de 
négociation qui s’est tenu à Montréal,  
le 19 février dernier. Toutes les RSG 
seront consultées lors d’une tournée 
d’assemblées générales qui débutera 
très bientôt.

Cette résolution a été adoptée après que les 
membres du comité national de négociation 
eurent livré un rapport sur l’état des négocia-
tions menées en présence d’un médiateur  
du ministère du Travail. Outre certains 
éléments de nos demandes dites non pécu- 
niaires, qui sont réglées à 95 %, les principaux 
litiges portent sur les aspects financiers de 
nos demandes. Un rapport du médiateur doit 
être remis aux parties dans les prochains jours. 

« Il est clair que nous allons aller de  
l’avant dans notre négociation, a affirmé  
Lucie Longchamps, membre du comité de 
négociation et responsable du secteur des 

RSG à la FSSS-CSN. Nous avons la profonde 
conviction que notre lutte est non seulement 
légitime et justifiée, mais qu’elle nous 
permettra d’atteindre nos objectifs de 
négociation. Ça prendra le temps que ça 
prendra ! Pas question de baisser les bras ! »

Des demandes légitimes
Parmi les demandes des RSG FSSS-CSN, 
figure l’atteinte de l’équité de traitement avec 
notre comparateur, l’éducatrice en CPE, 

échelon 1. Celle-ci bénéficie de 13 congés 
payés additionnels à ce que les RSG ont  
à l’heure actuelle, ce qui représente un 
rattrapage de 5 %. En outre, les RSG 
réclament l’équité avec les employé-es  
des secteurs public et parapublic qui auront 
obtenu, entre le 1er avril 2014 et le  
31 mars 2015, une hausse de leur rémuné-
ration de 3 %. 

Les RSG FSSS-CSN appelées à rejeter  
les « offres » du ministère de la Famille  
et à poursuivre la lutte
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Les déléguées des syndicats de RSG membres de la FSSS-CSN ont assisté au conseil sectoriel de négociation, le 19 février 2015. Parmi l'assistance, 
des RSG jusqu'ici membres de la FIPEQ-CSQ ou en voie d'être reconnues ont pu apprécier les façons de faire des RSG CSN.
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Demande d’arbitrage
Le comité de négociation a formulé une 
demande d’arbitrage de l’entente collective au 
ministère de la Famille afin de faire débloquer 
l’impasse sur les enjeux financiers. Si cette 
demande est acceptée, un arbitre indépen-
dant devra trancher sur les points en litige. 
Comme la médiation, l’arbitrage est une 
mesure prévue à la Loi sur la représentation 
des RSG. La réponse du ministère est 
attendue dans les prochains jours.

La mobilisation pour arriver  
à nos fins
Parallèlement, les RSG seront invitées à 
entreprendre une série d’actions de 
mobilisation dans les différentes régions, 
conformément au mandat confié à l’automne 
dernier par nos membres au comité national 
de mobilisation. Avec l’appui des déléguées, 
ce comité est à peaufiner les suites à donner.

Nous ne sommes pas seules 
Cette volonté des déléguées des RSG de 
conclure dans les meilleurs délais une entente 
satisfaisante arrive à un point tournant dans 
l’histoire des relations de travail au Québec. 

Seulement à la CSN, qui est membre du Front 
commun 2015, environ 165 000 syndiqué-es 
ont déjà débuté ou s’apprêtent à amorcer 
leurs négociations, leurs conventions 
collectives se terminant le 31 mars 2015.

S’unir pour
bien grandir!

 Plus de 400 000  
travailleuses et travailleurs en négociation

 •  10 200 travailleuses et travailleurs en CPE

 •  2500 ambulanciers-paramédics

 •  1500 familles d’accueil et ressources intermédiaires (RI-RTF)

 •  110 000 travailleuses et travailleurs du réseau de la santé  
  et des services sociaux

 •  5000 professionnels et techniciens de la santé et des services sociaux

 •  17 000 professeurs de cégeps

 •  34 000 employé-es des secteurs scolaire (soutien, service de garde, etc.),  
  soutien cégep, etc.

 En outre, il faut ajouter plus de 215 000 autres syndiqué-es de services  
 publics issus d’autres organisations membres du Front commun 2015.

Voilà pourquoi la poursuite des efforts 
des RSG FSSS-CSN ne sera pas vaine. 
Leur bataille va s’intégrer dans  
un mouvement d’ensemble pour  
la reconnaissance et l’apport de toutes 
et tous au développement du Québec.  
Il s’agit là d’une force de frappe  
extraordinaire jamais égalée dans  
l’histoire récente !
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